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Le 20/11/2023 à 19h30, les fondateurs et membres hyperactifs de l’association
KONNECTIVE se sont réunis en Assemblée Générale.

Etaient présentes les personnes suivantes:

Pauline LANOE - 7 Allée François Vallet à 63390 GERZAT
Léa PASCUAL - 7 Allée François Vallet à 63390 GERZAT
Charles MBINA MOUNGUENGUI - 15 Rue Marcel Sembat à 69100 VILLEURBANNE
Mélanie MOGHAIT - 36 Avenue Lanessan à 69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR
Didier THEODORE - 33 Rue d’Alger à 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE

Monsieur Charles MBINA MOUNGUENGUI est nommé président de séance;
Monsieur Didier THEODORE est nommé secrétaire de séance.

La présidente rappelle l’ordre du jour:

Ordre du jour

A. Présentation des comptes
B. Présentation des actions réalisées
C. Désignation des membres du conseil d’administration et du bureau
D. Détermination du montant des cotisations

A. Présentation des comptes

Lors de l’assemblée générale 2022, le solde du compte était de 224,58 €. Voici le détail des
opérations à ce jour :

Didier THEODORE

Didier THEODORE

Didier THEODORE

Didier THEODORE
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B. Présentation des actions réalisées

● Enregistrement du refus de rescrit fiscal pour la déduction des dons
● Prise en considération de l’abandon de Zaza DIF ALLAH par absence de réponse

C. Désignation des membres du conseil d’administration et du bureau initiaux

L’Assemblée désigne Pauline LANOE, Mélanie MOGHAIT, Léa PASCUAL, Charles MBINA
MOUNGUENGUI et Didier THEODORE en qualité de membres du Conseil d’Administration
et Léa PASCUAL, Présidente et Charles MBINA MOUNGUENGUI, Trésorier, en qualité de
membres du bureau. Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

D. Détermination du montant initial des cotisations

L’Assemblée maintient la cotisation annuelle à 5 € seuil minimum tout en laissant les
membres libres de verser plus.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Léa PASCUAL Charles MBINA MOUNGUENGUI
Présidente Trésorier

Pauline LANOE Mélanie MOGHAIT
Membre génitrice Membre hyperactive
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Didier THEODORE
Membre géniteur


